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ici stabilité de la démocratie suisse

A
vrai dire, personne ne s'attendait sérieusement à la non-réélection de Chris¬

toph Blocher au Conseil fédéral. Les réactions en furent d'autant plus étonnées

au moment où la sensation est devenue réalité et où le siège du tribun zurichois

est allé à Eveline Widmer-Schlumpf, directrice des finances du canton des Grisons. Après

le décompte des voix, tandis que la gauche de l'hémicycle jubilait et applaudissait à tout

rompre, l'aile droite s'est montrée consternée et déçue.

L'on savait bien sûr que le ministre de la justice ne pouvait compter, pour sa réélection,

ni sur les voix des socialistes, ni sur celles des Verts et de nombreux membres du

groupe PDC. En revanche, le fait que Christoph Blocher doive renoncer à un grand nombre

de voix provenant du groupe radical, lesquelles furent finalement décisives pour sa

non-réélection, était complètement inattendu.

Les commentateurs se sont accordés à dire que Christoph Blocher n'avait pas été

évincé en raison de sa gestion administrative. Au contraire: tous ont reconnu l'efficacité

et la rentabilité de sa gestion du département de la justice. Son attitude politique n'aurait

pas non plus dû être la raison pour laquelle de nombreux radicaux ne voulaient plus de

lui au Conseil fédéral. Il semble davantage que son genre quelquefois brusque et sa

nature souvent autoritaire se soient mués en désastre politique. Pour bon nombre de

politiciens bourgeois, un membre aussi dominant et omniprésent au Conseil fédéral n'était

plus supportable et, en fin de compte, ne cadrait pas avec le système de concordance du

gouvernement de notre pays.

Dans son discours de départ devant le Parlement, Christoph Blocher s'est excusé

pour ses fréquentes dérives verbales. 11 a prié toutes les personnes qui s'étaient senties

offensées par lui au cours de ces quatre dernières années de l'excuser.

C'est au plus tôt lors de la prochaine session parlementaire que l'on devrait apprendre

comment l'UDC envisage son rôle en tant que parti de l'opposition. Les deux

conseillers fédéraux UDC Samuel Schmid et Eveline Widmer-Schlumpf, tous deux exclus

du groupe, montreront aussi prochainement comment ils comptent

organiser leur travail dans le vide laissé par leur parti politique.

A l'avenir, Christoph Blocher, nommé vice-président et bailleur de

fonds, sera responsable de la conduite stratégique, de la recherche

et des campagnes de l'UDC. Agé de 68 ans, il continuera donc

d'exercer une fonction importante dans la politique suisse.

C'est également par une citation de Christoph Blocher que

commence l'article de Rolf Ribi sur la coopération suisse au

développement, dont il a toujours remis en question l'utilité. Christoph
Blocher critiquait surtout avec véhémence les 400 millions de francs versés chaque
année à l'Afrique.

Le fait est que la Suisse dépense toujours moins d'argent pour la coopération au

développement, comme le montrent les statistiques. En 2006, la part de l'aide suisse au

développement se montait à 0,46 % du revenu intérieur brut. Par comparaison avec les 22

pays donateurs de l'OCDE, la Suisse se classe au 1 Ie rang et se trouve ainsi bien loin des

0,7 % demandés par l'ONU.
Toutefois, cette contribution ne sera guère revue à la hausse par la seule éviction de

Christoph Blocher du Conseil fédéral. On en discutera simplement de façon plus calme

et l'on argumentera plutôt que de polémiquer.

Et cela mis à part, tout restera comme il en a toujours été. La démocratie suisse est

vraiment stable. heinz eckert, rédacteur en chef

Heinz Eckert

L'ex-conseiller fédéral Christoph Blocher dans sa

nouvelle/ancienne fonction. Le caricaturiste Peter Schrank
dans la «Basler Zeitung».
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